
VAE
Validation des Acquis de l’Experience

Assurez votre avenir professionnel 
grâce à la VAE !

OBJECTIFS

Accèder à un nouvel emploi

Légitimer sa place en entreprise

Valoriser ses compétences 

Obtenir un niveau de qualification plus élevé

Gagner en confiance 

Enrichir son CV

POUR QUI ? 
Tout public

COMMENT S’INSCRIRE ?
Sur étude du livret 

QUEL COÛT ?
Financement possible avec pôle emploi, CPF... 

La Validation des Acquis de l’Expérience permet d’obtenir tout ou partie d’un diplôme 
sur la base d’une expérience professionnelle, sans passer par la formation.

Modalités au dos...
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MODALITÉS

LES CONDITIONS D’ACCÈS À LA VAE
Il faut justifier d’une expérience (salariée, non-salariée ou bénévole) d’au moins 1 an en rapport avec le 
diplôme visé et elle doit être jugée recevable par l’établissement qui délivre le diplôme.

DES CERTIFICATIONS OU DIPLÔMES ACCESSIBLES PAR LA VAE

Responsable 
de la Distribution

(Bac+3)

Gestionnaire d’Unité 
Commerciale 

(Bac+2)

Vendeur Conseiller 
Commercial 

(Bac)

Responsable de 
Développement 

Commercial (Bac+3)

Responsable 
d’un Centre de Profit 
Tourisme Hôtellerie 

Restauration (Bac+3)

Manager du 
Développement 

d’Affaires à 
l’International (Bac+5)

Responsable en 
Commerce 

International (Bac+3)

Attaché 
Commercial 

(Bac+2)

LES DÉMARCHES DU CANDIDAT

1

Rechercher 
les 

financements

Constituer 
le dossier de 

validation
Soutenir son 

dossier

Renseigner 
le livret de 
recevabilité

Définir 
le projet

2 3 4 5

NOTRE ACCOMPAGNEMENT

À chaque étape de la VAE, votre conseiller CCI sécurise votre parcours :
1 - Définition de votre projet lors de réunions d’information (les vendredis de la VAE)
2 - Explication des enjeux de la constitution de votre dossier de candidature.
3 - Orientation vers les organismes financeurs.
4 - Conseils et accompagnement dans la constitution de votre dossier de preuves.
5 - Préparation à l’entretien avec le jury de certification.

02 40 44 42 42
contact-formation@nantesstnazaire.cci.fr
4 rue Bisson - 44105 Nantes

Plus d’informations sur :
www.nantesstnazaire.cci.fr

UNE QUESTION ?

Les lundis de la VAE


